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Définitions
Les eaux domestiques

Eaux de WC 

(Matières fécales + 
Eaux grises (SdB, 
lavage)

+Eaux vannes Eaux ménagères

(Matières fécales + 
urine)

lavage)
Eaux graisseuses
(cuisine)

 Quel est le traitement le plus approprié de ces eaux Quel est le traitement le plus approprié de ces eaux 
usées ?usées ?

Le traitement séparé nécessite plusieurs installations, mais de moindre importance 
chacune, et il est plus facile de traiter un produit selon un seul critère.



Nature des eaux usées (EH et pièces principales)

Définitions



Cycles naturels

Définitions

LE CYCLE DU CARBONELE CYCLE DU CARBONE



Cycles naturels

Définitions
LE CYCLE DE L’AZOTELE CYCLE DE L’AZOTE



Assainissement

Éliminer leÉliminer le
en le rejetant dans l’atmosphère (dans la limite des objectifs
de réduction des GES) ou production de biomasse, compost, boues, etc …

CarboneCarbone

Définitions

de réduction des GES) ou production de biomasse, compost, boues, etc …

Rejeter l’Rejeter l’
excédentaire dans l’atmosphère

Stocker le
dans les boues (Fe-PO4)

Rejeter une
aux normes et au milieu (Étude d’acceptabilité)

AzoteAzote

PhosphorePhosphore

Eau conformeEau conforme



Milieux récepteurs : sol, eaux souterraines, cours d’eau, fossés… 

Définitions

Evolutions réglementaires : 

arrêtés et décrets contrôles et prescriptions, 

normes en conception et étude de sol, normes en conception et étude de sol, 

filières DTU, 

SPANC, 

obligations de moyen/résultat… 

Ouverture à d’autres filières : 
création de l’agrément et protocoles de validation

Règlement Sanitaire Départemental (RSD)

Règlement des SPANC



Filières collectives

Définitions

Filières non collectives

Filières semi-collectives



Filières historiques en ANC

Types de Filières 

• Tertre d’infiltration non drainé

o Filtre compact à zéolithe



Les nouvelles filières en ANC

Types de Filières 



Phytoépuration

En ANC : historiquement Filtre vertical suivi d’un filtre horizontal

1er étage

2ème étage

(Filtre vertical : 2 m² / EH)

(Filtre horizontal : 2 m² / EH)

Eaux traitées
Sans fosse

+
Adaptation filière 
toilette sèche
(60 % de la surface)



Filtres plantés
FPR

En collectif (> 20 EH) : 2 Filtres verticaux

Sans fosse

1er étage
2ème étage

Filtre vertical  :  
1,2 à 1,5 m² / EH

Filtre vertical  :  
0,8 à 1 m² / EH

Sans fosse



Filtres plantés
FPR



Filtres plantés
FPR



Filtres plantés
FPR



Principe du Filtre vertical

ANC agrément

Sable : 0/4
10 à 15 cm

Gravillon : 6/10
30 cm

Gravier :
10/20 à 20/40
20 cm



Principe du Filtre vertical

Support de fixation pour la biomasse épuratrice aérobie : Processus d’oxydoréduction :
nitrification

Rôle mécanique

����������	�
������	�

������	��	�����	��	����
������
��

 ������
��	��	��	�
������

 �
�����
���
��	���	������



Principe du filtre horizontal

Gravillons 6/10 (en aval FV) : 40 cm



Principe du filtre horizontal

 Circulation horizontale des eaux, à la manière d'une nappe phréatique
 Lente dégradation des matières organiques effectuant la finition du traitement
 Pas d’eau affleurante
 Nombreuses espèces plantées (massettes, iris des marais, salicaires, rubaniers, scirpes…) 
=> plantes absorbant une partie des nitrates et des phosphates. 



Suivi in-situ d’installations (IRSTEA)

Solutions éprouvées



Solutions éprouvées

Pour obtenir l'agrément, le dispositif « Jardi-Assainissement 5 EH » d’Aquatiris a passé
le protocole de test du CSTB*, pendant 48 semaines (CE : protocole moins exigeant).

D’excellents résultats attestent de la fiabilité et de la robustesse des Jardins
d'Assainissement Aquatiris.
*Centre Scientifique et Technique du Bâtiment



Dégradation de l’azote

Solutions éprouvées



Solutions éprouvées

Des seuils spécifiques sont imposés pour l’azote et le phosphore dans le cas d’un rejet en zone 
sensible à l’eutrophisation, mais ne concernent que les stations recevant une charge de pollution 
brute supérieure à 600 kg DBO5/j (taille non adaptée aux filtres plantés).



Efficience des filières

Fort poste « Emissions 
traitement eaux usées » :

Emission de gaz de 

Bilan Carbone et impact climatique

ACV a été réalisée conformément à la norme ISO 14044 : 2006 hors traitement des boues de vidanges pour la filière traditionnelle

fermentation dans la 
fosse toutes eaux.

Par  fermentation : 
production de gaz à effet 
de serre méthane au 
potentiel de 
réchauffement global 28 
fois supérieur au CO2. 



Exploitation filière collective

Dégrillage :
Nettoyage du dispositif de dégrillage (panier ou dégrilleur)
Séchage des déchets (bac d’égouttage…) et évacuation

Chasse automatique :
Contrôle visuel du bon fonctionnement (fuites flexibles, 
fermeture clapet,…)
Nettoyage régulier au jet (graisses accumulées…)
Enlèvement des déchets (lingettes, filasses…)

Alimentation filtres :Alimentation filtres :
Contrôle visuel du bon fonctionnement (répartition des EU, 
couche de boues, densité des roseaux…)
Relève des compteurs (bâchée ou pompes) => suivi de 
l’hydraulique du système

Rotation des filtres :
Manoeuvrer les vannes en respectant phases alim/repos
Entretenir les vannes (graissage, vérification absence fuites)
Noter les filtres en fonctionnement => cahier d’exploitation

Entretien filtres :
Désherbage manuel des adventices : liseron,… pas de 
produits chimiques
Faucardage des roseaux en février (après 1ercycle végétatif)
Taille-haies (20 cm au dessus du matériau)
Évacuation des débris végétaux des filtres puis déchetterie 
ou compostage
Régalage du média après intervention dans les filtres



Exploitation filière collective

Autres filières (boues activées, filtre à sable, lagunage aéré, disques biologiques : 2 à 3 fois plus cher



Exploitation filière ANC

Tous les 10 ans Retrait du compost créé          Epaisseur 10/12 cm
en surface 

10 / 15 ans                     Si pompe : remplacement



Avantages / inconvénients



Avantages / inconvénients

Principaux atouts Principaux inconvénients

Gestion des boues simplifiée pour les filières sans pré-
traitement

Evacuation du compost créé tous les 10/12 ans

Peut être installé sur des terrains peu perméables ou 
humides

Risque de mauvaise répartition si pente et/ou longueur 
de réseau non suffisante (chasse ou broyeur nécessaire)

Fonctionnement fiable et rudimentaire
Risque d’émissions d’odeur en période de démarrage si 
poste de pompage

Qualité de l’eau traitée
Coût d’investissement supérieur filières traditionnelles 
(mais coût comparable aux filières compactes avec un 
coût d’exploitation pratiquement nul)

Faibles coûts d’exploitation (pas de fosse, pas de 
substrat de filtration à remplacer…)

Apparente facilité de construction (hors bacs)

Consommation énergétique nulle et bilan carbone Faucardage des plants en fin d’hiver

Bonne intégration paysagère Risque sanitaire par contacts (clôture et grille)



Comparatifs ANC

Filière
FTE

+
épandage

FTE
+

Filtre à 
sable

Filtre
compact

Micro-
station

FTE
+

Filtre planté
(EpurNature)

Filtre 
plantés
FV + FH

(Aquatiris)

Filtre 
plantés
FV seul

(Aquatiris)

Filtre plantés
FV + FH

(BlueSet)

Fosse X X X X X

Coût (5Eh)
4 000

à 5 000 €
7 000

à 9 000 €
9 000

à 11 000 €
7 000

à 12 000 €
8 000

à 10 000 €
12 000

à 14 000 €
9 000

à 11 000 €
12 000

à 14 000 €
Coût (5Eh)

à 5 000 € à 9 000 € à 11 000 € à 12 000 € à 10 000 € à 14 000 € à 11 000 € à 14 000 €

Coût usage
150 à 300€
par vidange

150 à 300€
par vidange

(150€ contrat 
maintenance)

150 à 300€
par an 

(maintenance) 
+ 200 à 500€

(vidange 
6mois à 3ans) 
+ 30 à 100 €
(électricité)

150 à 300€
(vidange 2 ans) 

+ 15 € / an 
(électricité)

100 à 200€ / an
si contrat de maintenance

ou ½ journée entreprise de travaux 
paysagers

Surface 
utile

> 100 m² 40 m²
10 à 15 m²

+ zone  
d’infiltration

5 à 10 m²
+ zone  

d’infiltration

23 m²
+ zone  

d’infiltration

20 m²
+ zone  

d’infiltration

10 m²
+ zone  

d’infiltration

18 m²
+ zone  

d’infiltration

Durée vie 20 à 30 ans 15 à 20 ans 15 ans 20 à 30 ans 20 à 30 ans
Durée de vie étanchéité : > 25 ans

EPDM (1,14 mm) : > 50 ans



Mise 

en placeen place

des filtres























Equipements

DeDe

distribution









Vous 

remerciant 

pour votre 

intérêt à la 

chose


